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	Définition du rôle de chaque acteur : maitre de stage, tuteur, étudiant, le professionnel de proximité et le formateur référent du stage dans l’encadrement des étudiants
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I. Le maitre de stage
Le maître de stage est la personne responsable du service, de l’unité ou de la structure (cadre de santé ou équivalent). Il est responsable de l’organisation et du suivi de l’encadrement de l’étudiant en stage. Il accueille et intègre l’étudiant :

· Apporte toutes les informations nécessaires sur le lieu de stage et organise le parcours à suivre par l’étudiant

· Présente l’étudiant aux équipes et s’assure de son intégration

· Permet à l’étudiant de se positionner dans le lieu de stage

· Assure le suivi de la formation de l’étudiant

· Assure la qualité de l’encadrement de proximité

· Règle les difficultés éventuelles

II. Le tuteur

Le tuteur est responsable de l’encadrement pédagogique en stage. Il assure un accompagnement :

· Reçoit les étudiants et leur remet le livret d’accueil et d’encadrement rédigé selon le modèle institutionnel avec la notification des spécificités du service
· Lors de l’entretien d’accueil, évalue le niveau d’apprentissage en prenant connaissance du portfolio (bilan des acquis, des objectifs de stage…)

· Evalue sa progression lors d’entretien réguliers formel ou informel et propose des réajustements

· Répond aux questions de l’étudiant

· Assure l’évaluation des compétences acquises

· Identifie les points forts et les axes d’amélioration

· Aide l’étudiant à s’auto-évaluer

· Recueille les avis auprès de l’ensemble de l’équipe soignante qui encadre

III. L’étudiant

L’étudiant construit progressivement ses compétences en interaction avec l’ensemble des professionnels.
Il prépare son stage en formulant des objectifs précis pour chaque stage.

· Se présente à tous les professionnels du stage

· Renseigne le portfolio et le partage avec les professionnels

· Mesure sa progression et réajuste ses objectifs

· S’implique dans toutes les situations d’apprentissage

· Mobilise et développe ses savoirs professionnels

· Analyse sa contribution dans les situations de travail

· A pris connaissance des objectifs institutionnels ou de service

IV. Le professionnel de proximité

Il assure le suivi et la formation de l’étudiant :

· Organise les activités d’apprentissage de l’étudiant, en lien avec les éléments du référentiel de compétences

· Questionne, explique, montre, mène des activités en duo et laisse progressivement l’étudiant mener des activités en autonomie

· Guide, indique ce qui est conforme aux bonnes pratiques et ce qui doit être améliorée

· Explique les risques : réglementation, sécurité…

· Contribue au suivi de l’étudiant par des contacts réguliers avec le tuteur

· Met en application les savoir-faire procéduraux : alternance intégrative et transfert
V. Le formateur référent du stage

Il assure la coordination avec l’établissement d’accueil :

· Accompagne les équipes dans l’utilisation du référentiel de compétences et des outils de suivi de la formation

· Contribue à la formation clinique de l’étudiant et à l’analyse de ses pratiques

· Communique avec le tuteur et le maître de stage afin de suivre le parcours de l’étudiant

· Organise des rencontres avec les étudiants sur les lieux de stage ou à l’institut de formation

· Régule les difficultés éventuelles
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